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Madame, Monsieur, 

 

J’ai l’honneur de vous convier à la réunion de la Commission Spécialisée en Santé Mentale du Conseil 

Territorial de Santé de Côte d’Or qui se tiendra le : 

 

Vendredi 11 septembre 2020  

à 14h00  

A l’ARS Bourgogne – Franche-Comté en salle C100 

 

Selon l’ordre du jour suivant :  

 

1. Validation du compte rendu de la séance du 10/01/2020 

2. Elections du vice-président de la CSSM 

3. Bilan de l’impact de la pandémie COVID 19 sur la santé mentale (Livret Newsletter impact COVID 

19 et santé mentale) 

2-1 Difficultés et retour d’expérience positifs 

2-2   Plan d’actions prioritaires auprès des aînés et des aidants 

2-3   Propositions du bureau PTSM : Enquête flash impact COVID personnes âgées 

(Dr DEBOST), convention de partenariat psychiatrie / EHPAD (F. MARTIN) 
4. Actions prioritaires PTSM :  

4-1 Formations partagées Premiers Secours en Santé Mentale (JL LAVILLE, 

UNAFAM) (support diaporama) 

4-2 Situation complexe de l’adolescent (P. DUROVRAY) 

5. Signature de la Charte d’engagement PTSM Côte d’Or (Charte remise sur table à signer) 

6.  Questions diverses 

  

Je vous remercie de bien vouloir participer à cette réunion ou en cas d’impossibilité, vous faire 

représenter par votre suppléant. 

 

Je vous prie de croire Madame, Monsieur, en mes salutations les meilleures. 

 

La Présidente, 

 

 

Catherine GOZZI 

 
 
 
 
 
En cas d'impossibilité de votre part d'assister à la présente réunion, merci d'en informer l'ARS et votre suppléant pour 
qu'il vous représente. 

Commission spécialisée en Santé Mentale  

Conseil Territorial de Santé de Côte d’Or                                                        Dijon, le 25 août 2020 
Secrétariat du CTS 
Tél : 03.80.41.99.87 
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